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La Ville de Saint-Basile-le-Grand ne peut être tenue responsable 

des incidents ou des accidents qui pourraient survenir.

 { Les couloirs sont réservés à la pratique des sports de glisse traditionnels 
    (traineau, soucoupe, toboggan, luge, tapis-luge, chambre à air, etc.).

 { L’utilisation de planche à neige est interdite.

 { Il est interdit de modifier la configuration initiale des couloirs.

 { La remontée de la pente doit s’effectuer aux endroits prévus à cette fin.

 { Le bas de la pente doit être dégagé le plus rapidement possible.

 { Aucun arrêt volontaire ne doit être effectué au milieu des couloirs de glisse.

 { La courtoisie est la base d’une pratique sportive sécuritaire.

 { SOYEZ PRUDENTS !

Condition 
de Glisse

Lundi au vendredi     
17 h à 22 h

Samedi et dimanche 
9 h à 22 h 

En fonction 
de la température, 
ce site est éclairé 

et surveillé 
selon l’horaire 

ci-dessous : Aménagée en période hivernale lorsque les conditions météorologiques sont favorables
pente à glisser

POUR NOUS JOINDRE
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